
.rpquis de sommer, *assembler -et *faire retour
d'un corps de jurés tels qu'ils sont ,qualifiés selon
la loi pour la décision des affaires civiles dans
la dite coir, à tels terms et lieux qui seront
fixés dans tel .mandat,. et toutes leà person ies
.int-ressés -pourlont alors légalement reca.ser

ucun des ditsjurés, mais ne recuseront point
le corps, (Irray,) et la dite cour est par le
présent autorisée et requise à. sommer devant
.el4e toute et chaque personne ou -personnes
qu'elle jugera nécesÉaire d'examiner comme
-témoins touchant les matières en queEtion, et
de requérir la ·productian de tous ·papiers et
docuniens qui y ont rapport; et la dite cour
pourra autoriser le dit corps de jurés ou aucun
six ou plus d'iceux de faire la visite du lot on
..étendue de tei rein dont les dits sitidics ou
.leurssuccesseurs en office auront fait le.choi;
.pour le site de la nouvelle-place de -marché
établie par le présent iacte, et les dits jurés sur
leur serments (lesquels sermens, ainsi que les
sermens qui seront prêtés pár toute personne
qui sera requise de. rendre témoignage devant
le dit corps de· jurés, la dite cour eat par le
.présent autorisée d'alninistrer) s'ecnquerra,
fixera et constatera d'après* leur déclaration;
la 'somme ou les sommes de deniers qui doivent
être payées aux diffrens·propriétaires•ou.oc-
cupans. des diférntes. portions du dit I ùt ou
étendue dé terrein, ou des bâtisses érigées sur
iCelui, comme étant- la vraie et juste .valur
d'icellee, et la di.te.déclaration ser: enregistrée
par.le Protomtair; de: la dit' cour, et sera obli.
gatoire et finale à toutes fins et intentions .en-
vers tous corps politiques et incorporés, et en.
vers toutes co.mmunautés et personnes quel.
conques.

V. Et qu'il soit de plus. statué par l'autorité
susdite, Que les.dits sindcis on. leûïrs successeurs
en:ofce auront-l.a conduite et régie des affaires
du ditmnarehé,. eri autant qu'elles ont rapport
a4x-fonds dicelui, et la disposition et l'erploi. r
d'iceux-en établissant, soptenant et améliorant U? l«c4iO'

le dit marché, :et: les bâtissés qui seront jugées
nécessaires pour' icelui, et les dits sindics. ou,
leurs successeurs. en-office, sont per le présent
revêtus de la* propriété du dit march.é pour·les
fins ci-après mentionnées, et cinq des dits sin- Cinq ndie
dics oude leu.s successeurBen ofice;.dansjjne
assemblée qui: sera-Iégalpmen>t convoquée en la:
ngnière ~après. ,uientionnee, former'ont un.

Qfsprurn,-ay1ant. I, capaciL tgale de faire.de-
toutes


